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Avis rectificatif à l’avis de réunion n° 1700430 paru au Bulletin des Annonces légales obligatoires n°28 du 06 mars 2017

Seizième  résolution (Vote consultatif sur l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures versées durant l’exercice 2016 aux dirigeants 
effectifs et à certaines catégories de personnel – article L.511-73 du Code monétaire et financier)

Au lieu de :

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et consultée en application de l’article L.511-73 du Code monétaire et financier, exprime un avis favorable sur le montant de 
l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures, lequel s’élève à 901 millions d’euros, versées durant l’exercice 2016, aux dirigeants effectifs 
et aux catégories de personnel, incluant les preneurs de risques, les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi que tout salarié qui, au vu de 
ses revenus globaux, se trouve dans la même tranche de rémunération, dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil 
de risque de BNP Paribas ou du groupe BNP Paribas.

Veuillez lire :

L’Assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité des assemblées ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil 
d’administration et consultée en application de l’article L.511-73 du Code monétaire et financier, exprime un avis favorable sur le montant de 
l’enveloppe globale des rémunérations de toutes natures, lequel s’élève à 903 millions d’euros, versées durant l’exercice 2016, aux dirigeants effectifs 
et aux catégories de personnel, incluant les preneurs de risques, les personnes exerçant une fonction de contrôle, ainsi que tout salarié qui, au vu de 
ses revenus globaux, se trouve dans la même tranche de rémunération, dont les activités professionnelles ont une incidence significative sur le profil 
de risque de BNP Paribas ou du groupe BNP Paribas.
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